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→ Age requis 

- De 8 à 18 ans 

→ Les horaires :  

- Les mercredi après-midi, hors vacances scolaires. 

- De 14h30 jusqu’à 15h45 (+ 15 min de jeu libre) 

- Éducateurs : Pierre Mayol / David Aguilar 

→ Cotisation : 

240 € / an + Licence Fédérale Jeune : 40 € 

La cotisation comprend le prix de la licence jeune et l’adhésion à l’association. Pour le 

règlement, vous pouvez payer en plusieurs fois, en nous donnant 3 chèques que nous 

encaisserons au début de chaque trimestre. Il est possible de régler en espèces.  

Les règlements sont à remettre avec la fiche d’inscription. 

→ Certificat médical :  

Un certificat médical de non-contre-indication à la pratique du squash en compétition est 

obligatoire, il est à remettre avec la fiche d’inscription. 

→ Matériels :  

Raquette : si votre enfant n’a pas de raquette, l’association met à sa disposition des raquettes, 

ou si vous souhaitez en acheter une, le club vous fera bénéficier de conseil sur le choix ainsi 

que 10 % de remise sur le matériel. 

Lunettes de protection : le port de lunette pour la pratique du squash des jeunes en 

compétition est obligatoire ; pour la sécurité de vos enfants nous vous conseillons vivement 

d’acheter une paire de lunette.  

Chaussures : les baskets de votre enfant doivent être réservées à la pratique en salle et être 

non marquantes (pas de semelle noire tel que les chaussures de running). 

Fiche information 

École De Squash 

Association Squash Club Dijonnais 
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